
DEPARTEMENT DE LA SOMME – ARRONDISSEMENT D’ABBEVILLE – CANTON DE RUE 

77, RUE DE L’EGLISE  80120  FAVIERES  –  TEL : 03.22.27.00.93  –  FAX : 03.22.27.13.81 

SITE INTERNET : http://perso.wanadoo.fr/favieres-baie-de-somme/ 

E-MAIL : MAIRIE-DE-FAVIERES@wanadoo.fr 

REPUBLIQUE FRANCAISE MAIRIE DE FAVIERES 

 

 

 

      

              « LE LIEN » 
   BULLETIN MUNICIPAL 

 

 

MAIRIE DE FAVIERES 77 Rue de l’église    Tel : 03 22 27 00 93 

 

Monsieur le Maire, Guy TAECK     Tel : 06 38 29 16 58 

 

 

L’équipe Municipale : 

Maire : Guy TAECK  

1 er adjoint : Jean Pierre LASALLE 

2 eme adjoint : Didier DELETOILLE 

Conseillers : Yann BETHOUART, Loic BINARD-LAURENT, Nicole BOUTARD, Candie 

FACQUEZ, Laurent GARBE, Gael PERISSET, Isabelle RICHARD 

 

Secrétariat de Mairie : Sandrine BIGET 

Adjoints Techniques : Jacqueline DERAULE et Guylain PETITPAS 

 

Horaires d’ouverture de la Mairie : 

Secrétariat : Mardi 18 h à 19 h 30 et Samedi 08 h 30 à 10 h 00 

Permanence élus : Mr DELETOILLE Mardi 18 h 30 à 19 h 30 (et sur rendez-vous) 

                                Mr LASALLE : vendredi 18 h 30 à 19 h 30 (et sur rendez-vous) 

        Mr TAECK : vendredi 18 h à 19 h 30  

 

Les commissions : 

Commission des finances : Mrs DELETOILLE, BETHOUART et Mme BOUTARD 

Commission de la voirie communale : Mrs BETHOUART, GARBE, PERISSET et GALHAUT Jean 

Pierre 

Commission des travaux : Mrs PERISSET, DELETOILLE 

Commission des fêtes : Mrs BINARD LAURENT, PAVAUX, Mme FACQUEZ 

Commission du cimetière : Mme RICHARD,  Mr TELLIER Jean 

Commission d’urbanisme et PLU : Mrs LASALLE, BETHOUART 

Commission d’assainissement : Mrs PERISSET, GARBE, BETHOUART,  TELLIER Jean, GALHAUT 

Jean pierre, FROMENTIN Daniel 

Commission du tourisme et de l’artisanat : Mmes BOUTARD, FACQUEZ, Mr BINARD LAURENT 

Commission d’appels d’offres : 

Mrs LASALLE, PERISSET, BINARD LAURENT 

Commission administrative du CCAS : 

Membres élus : Mmes FACQUEZ, RICHARD, Mrs BINARD LAURENT, DELETOILLE, LASALLE 

Sont nommés les Membres extérieurs au Conseil municipal au Conseil d’administration du CCAS : 

 Mrs PAVAUX, LEDUC, HAMON, Mmes BEGUIB Claudine, PAVAUX Dominique 

Délégués à la Communauté de Communes « Authie Maye » 

le Maire et le 1er Adjoint donc Mr TAECK et Mr LASALLE. 
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Représentations faviéroises : 

SIEPA : Mrs PERISSET, DELETOILLE, Mme RICHARD (Monsieur DELETOILLE élu membre du 

bureau du comité syndical) 

FDE : Mrs TAECK, DELETOILLE, LASALLE, PAVAUX (Monsieur DELETOILLE élu membre 

suppléant du bureau du comité syndical) 

 

SIVOS : Mme RICHARD, M. DELETOILLE 

Syndicat Mixte Baie de Somme – Grand Littoral Picard :  Mme BOUTARD, Mr BINARD LAURENT 

SIAHM :  Mrs GARBE, BETHOUART, BINARD LAURENT, Suppléants : Mrs VEYS Francis, 

LASALLE, PAVAUD, (Monsieur BETHOUART élu membre du bureau du comité syndical) 

PRN :  Mrs BINARD LAURENT, DELETOILLE 

  

Vote des taux d’imposition des taxes directes locales : 

Le conseil municipal décide à l’unanimité la stabilité des taux 2013 pour 2014, des 3 taxes directes 

locales : 

- Taxe d’habitation  :   7,32 % ; 

- Foncier bâti  : 12,82 % ; 

- Foncier non bâti  : 23,47 %  

 

 

A VOTRE SERVICE 

 

Location salle polyvalente : Faviérois pour une journée : 200 € 

    pour un week end :250 € 

Personnes extérieures pour une journée :300 € 

                                        pour un week end : 350 € 

3 jours (ex : un week end + le lundi) :400 € 

Utilisation lors d’une réunion de travail :  80 € 

Gratuit pour les deuils, Associations de Favières (une utilisation par mois):  

Un prêt gratuit pour les jeunes faviérois : occasion spéciale (18 ans ou  20 ans ). Voir les modalités en  

mairie. 

 

 

Bibliothèque : 

L’équipe de la bibliothèque vous accueille le  Mardi de 18 h 00 à 19 h 30. 

L’inscription est gratuite pour tous, un rayon « nouveautés » est à votre disposition, renouvelé selon les 

parutions. 

Si vous souhaitez un ouvrage précis, dites-le nous, votre demande sera satisfaite dans la mesure du possible. 

Des permanences, pendant les congés d'été, seront assurées également le mardi de 18 h à 19 h 30. 

 

Des ateliers lecture suivis de petites activités manuelles seront régulièrement proposés aux enfants. 

Les dates de ces ateliers seront affichés sur les panneaux d’information. 

A bientôt ! 

 

Ouverture d’un nouveau site internet 

Le nouveau site, indépendant de l’ancien site de M. KOKANOSKY, sera ouvert courant mai. Il sera mis à 

jour régulièrement par la secrétaire de mairie. 

L’adresse sera sûrement: www.mairiedefavieres.com 

Nous recherchons quelques photos de la commune pour l’illustrer (les envoyer par mail à MAIRIE-DE-

FAVIERES@wanadoo.fr 
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Il sera mis à jour régulièrement pour vous informer sur notre quotidien. Une rubrique « Petites annonces » 

sera prise à votre disposition par le biais su secrétariat de la Mairie. 

 

VIE QUOTIDIENNE 

 

Nous vous rappelons que la courtoisie veut que les dimanches et les jours fériés, l’après-midi soit le repos 

pour tous, y compris pour les tondeuses et autres « engins » bruyants. 

 

Rappel : L’entretien des fossés et des végétaux adjacents qui bordent nos routes sont à la charge pour moitié 

à la commune, le reste aux riverains. 

Les orties et les chardons doivent être impérativement coupés avant le 14 juillet. 

La Mairie de Favières a été sollicitée par quelques personnes pour acheter du terrain communal, il est 

rappelé que le Conseil Municipal a le devoir de conserver le patrimoine, ce qui met un terme à toutes les 

velléités spéculatives  

 

ANIMATIONS 

 

CREATION D’UNE ASSOCIATION 

Quelques bénévoles prévoient d’organiser un bal populaire le dimanche 13 juillet ainsi que des animations 

le 14 juillet.  

L’organisation d’un concours de jeux de boules le 06 juillet est en cours. 

Si des bonnes volontés souhaitent les aider, elles sont invitées à une réunion préparatoire le vendredi 23 mai 

à 19 h 30 à la Mairie « Salle des votes ». A cette occasion, aura lieu l’assemblée générale constitutive de 

l’Association du Comité des fêtes. 

 

Dimanche 1er Juin à 09h15 : Visite gratuite du marais communal, réservez dès à présent votre venue à la 

Mairie. Le nombre de personnes est limité. (attention aux moustiques). 

 

Le 28 juin : L’association « Un nouveau souffle » propose un concert au Zenith d’Amiens : Les chœurs de 

France 

 

Le 20 juillet : L’association « Un nouveau souffle » organise sa traditionnelle fête picarde 

 

Le 22 juillet : Concert ARS TERRA à la Chapelle du Hamelet 

 

 

VIE QUOTIDIENNE 

 

 Dimanche 25 mai : On vote, pensez y ! 

Mais surtout c’est la fête des mères, nous leur souhaitons à toutes de passer un bon dimanche 

« chouchoutée » par la famille entière. 

Les pères devront être patient et attendre un peu pour leur tour ! 

 

Merci à tous les nombreux faviérois et faviéroises d’avoir assister à la commémoration du 08 mai malgré la 

mauvaise météo. 

 

Chers Concitoyens, voilà l’été, nos rues sont plus fréquentes, alors soyons plus prudents. 

Pensons à nos enfants, à nos voisins, à nos anciens, essayons de circuler avec encore plus de prudence. 

 

        Merci à l’avance. 
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